












































1 Demande de renseignements n° 4004P01 2024H2218

Le Service de la Publicité Foncière certifie le présent document(*) qui contient les éléments suivants: 

          - Pour la période de publication du 01/01/1974 au 17/03/2024 (date de mise à jour fichier)
                      [ x ] Il n'existe aucune formalité au fichier immobilier non informatisé,

                      [ x ] Il n'existe que les 4 formalités indiquées dans l'état réponse ci-joint,

         - Le certificat de dépôt pour la période comprise entre la date de mise à jour du fichier immobilier informatisé et la date de dépôt de la demande :
            du 18/03/2024 au 17/04/2024 (date de dépôt de la demande)
                      [ x ] Il n'existe aucune formalité indiquée au registre des dépôts concernant les immeubles requis.

A LANDES, le 18/04/2024
             Pour le Service de la Publicité Foncière,
             Le comptable des finances publiques,
                                        Virginie ROZIERE CRUZ

(*) Le nombre de page(s) total figure en fin de document

Les dispositions des articles 38 à 43 de la loi N°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'appliquent : elles garantissent pour les données 
vous concernant, auprès du Service de la Publicité Foncière et de l'Enregistrement, un droit d'accès et un droit de rectification.

LANDES

Demande de renseignements n° 4004P01 2024H2218 (90)
déposée le 17/04/2024, par la Société SMA TOURISTIQUE SITE ARJUZANX

Réf. dossier : HFRE MORCENX A 528

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE

CERTIFICAT



2 Demande de renseignements n° 4004P01 2024H2218

RELEVE DES FORMALITES PUBLIEES DU 01/01/1974 AU 17/03/2024

Date de dépôt : 

Date de dépôt : 

Nature de l'acte : 

Nature de l'acte : 

2020P6601 CORRECTION DE FORMALITE de la formalité initiale du 15/04/2020 Sages : 4004P01 Vol 2020P N° 6601

SERVITUDE ENEDIS

Rédacteur :

Rédacteur :

  / 

NOT Pierre-Jean DENCAUSSE / TOULOUSE

07/10/2020

10/08/2023

4004P01 2020D25656

4004P01 2023P15846

 

Date de l'acte : 08/08/2023

Référence de dépôt : 

Référence d'enliassement : 

N° d'ordre : 1

N° d'ordre : 2

Disposition n° 1 de la formalité 4004P01 2020D25656 : PV DU CADASTRE N° 261

Commune Pfx Sect Plan Vol Lot

Immeuble Mère

Commune Pfx Sect Plan Vol Lot

Immeuble Fille

MORCENX-LA-NOUVELLE 9 A 505 MORCENX-LA-NOUVELLE 9 A 527 à 528

Complément : Objet de la correction:
C'est à tort et par erreur si dans la formalité initiale le changement de consistance a été effectué sur la commune de Morcenx alors qu'en réalité il s'agissait de la commune d'Arjuzanx 
absorbée par la commune de Morcenx la Nouvelle.

Disposition n° 1 de la formalité 4004P01 2023P15846 : Const° servitude  ligne électrique souterraine

Propriétaires

Désignation des personnes Date de naissance ou N° d'identité

 224 000 018DEPARTEMENT DES LANDES

Numéro

1

Immeubles
Propriétaires Fonds Commune Désignation cadastrale Volume Lot

1 FS MORCENX-LA-NOUVELLE 9 A  528

FD : Fonds dominant    FS : Fonds servant    SD : Servitude réciproque

Prix / évaluation : 10,00 EUR
Cette formalité est une charge : oui

Complément : Constitution d'une servitude en vue  de permettre d'établir la ligne électrique souterraine à 20 000 Volts au profit de ENEDIS Siren 444 608 442.
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RELEVE DES FORMALITES REPORTEES SUR LES IMMEUBLES 
INTERROGES

Date de dépôt : 

Date de dépôt : 

Nature de l'acte : 

Nature de l'acte : 

SERVITUDE

SERVITUDE

Rédacteur :

Rédacteur :

NOT Xavier POITEVIN / TOULOUSE

NOT Xavier POITEVIN / TOULOUSE

21/12/2017

04/12/2018

4004P01 2017P10084

4004P01 2018P10597

Date de l'acte : 13/12/2017

Date de l'acte : 22/11/2018

Référence d'enliassement : 

Référence d'enliassement : 

N° d'ordre : 3

N° d'ordre : 4

Disposition n° 1 de la formalité 4004P01 2017P10084 : 

Disposition n° 1 de la formalité 4004P01 2018P10597 : Servitude pour établir une ligne électrique souterraine

Propriétaires

Propriétaires

Désignation des personnes

Désignation des personnes

Date de naissance ou N° d'identité

Date de naissance ou N° d'identité

 224 000 018

 224 000 018

DEPARTEMENT DES LANDES

DEPARTEMENT DES LANDES

Numéro

Numéro

1

1

Immeubles
Propriétaires Fonds Commune Désignation cadastrale Volume Lot

1 FS ARJUZANX  A  505

 C  238

 C  402

 D  2

FD : Fonds dominant    FS : Fonds servant    SD : Servitude réciproque

Prix / évaluation : 855,00 EUR
Cette formalité est une charge : oui

Complément : Constitution de servitude pour permettre l'établissement et l'exploitation de la ligne électrique souterraine au profit de RTE RESEAU DE TRANSPORT D' ELECTRICITE, 
n°444619258.



4 Demande de renseignements n° 4004P01 2024H2218

RELEVE DES FORMALITES REPORTEES SUR LES IMMEUBLES 
INTERROGES

Disposition n° 1 de la formalité 4004P01 2018P10597 : Servitude pour établir une ligne électrique souterraine

Immeubles
Propriétaires Fonds Commune Désignation cadastrale Volume Lot

1 FS ARJUZANX  A  505

FD : Fonds dominant    FS : Fonds servant    SD : Servitude réciproque

Prix / évaluation : 10,00 EUR
Cette formalité est une charge : oui

Complément : Constitution de servitude au profit de ENEDIS (SIREN : 444 608 442).

Dernière page de la réponse à la demande de renseignements qui comporte 4 pages y compris le certificat. 
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DECLARATION SUR L’HONNEUR 

 
 
Je soussigné, David DELMAS, Directeur Général de la SAS IDC, Les Jardins 

d’Acqs – Bâtiment G – 3 Avenue de Logrono, DAX (40100) atteste sur 

l’honneur: 

 

• que la société a satisfait aux obligations fiscales et sociales et est à jour 

de l’ensemble des cotisations au 31 décembre 2017. 

• que la société n’entre pas dans les cas d’interdictions de soumissionner 

visés aux articles 43 et 44 du Code des Marchés Publics. 

• que la société n’a pas fait l’objet au cours des cinq dernières années 

d’une condamnation inscrite au Bulletin n°2 du Casier Judiciaire pour les 

infractions visées aux Articles L.8221-1, L.8221-2, L.8221-3, L.8221- 5, 

L.5221-8, L.5221-11, L.8251-1, L.8231-1, L.8241-1 et L.8241-2 du Code du 

Travail. 

• que le travail est réalisé avec des salariés employés régulièrement au 

regard des articles L143.3, L143.5, L620.3 du Code du Travail 

• que nous n'avons pas fait l'objet au cours des 5 (cinq) dernières années 

d'une condamnation inscrite au bulletin n° 2 de Casier Judiciaire pour les 

infractions visées aux articles L324.9, L324.10, L341.6, L125.1 et L125.3 

du Code du Travail. 
 
 
 
Fait à Saint Paul les Dax, le 16 octobre 2018 
 
 

David DELMAS 
 
 

LARBRE INGÉNIERIE
108, Avenue de Cronstadt
40000 MONT-DE-MARSAN
Tél. : 05.58.03.86.52
patrice.huste@larbre-ingenierie.fr

NOTA - Les côtes, altitudes et éléments complémentaires portés sur les plans n'ont que valeur indicative - Dans le cas d'un projet intervenant sur de l'existant,

la cotation des éléments des plans est à vérifier par l'entrepreneur sur site et si celui-ci juge une adaptation souhaitable, il sera tenu d'en avertir le maitre

d'ouvrage et/ou le maitre d' oeuvre avant toute modification - Les plans "projet" n'ont valeur que de principe et en aucun cas de plans d'exécution.

MAÎTRE D'OUVRAGE

HALLAK Architectes
27 Rue des Arceaux
40500 SAINT-SEVER
Tél. : 05.58.76.26.26
annesophie@hallak-architectes.com

ARCHITECTES

BET STRUCT. BÉTON

BUREAU DE CONTRÔLE

IDC SAS
Les Jardins d'Acqs - Bâtiment G
3, Avenue de Logrono -40100 DAX
Tél. : 05.58.91.74.14
idc.delmas@groupe-ic.fr

APAVE
145, Rue de la Ferme du Conte
40000 MONT-DE-MARSAN
Tél. : 05.58.75.34.62
frederic.ithurralde@apave .com

N° PLAN

PHASE

ÉCHELLE

INDICE DATE

ESQ APS APD PC

DCE EXE DET DOE
PROJET

AMÉNAGEMENT DE LA PROPRIÉTÉ CATACHOT
EN CAFÉ-RESTAURANT

Arjuzanx - 40110 MORCENX-LA-NOUVELLE

SATEL
24 Boulevard Saint-Vincent-de-Paul - BP 137
40994 SAINT-PAUL-LES-DAX

Nathalie GREGOIRE Architecte
Villa Framboise – 5 rue de la Gare        
40090 – Saint Martin d’Oney
Tél. : 05 58 75 16 16 / 06 19 70 40 07 
nathaliegregoire@architectes40.fr

Syndicat Mixte d'aménagement touristique du site
d’Arjuzanx
25 Rue Victor Hugo
40000 MONT DE MARSAN

Nathalie GREGOIRE
A r c h i t e c t e

MANDATAIRE MAÎTRE D'OUVRAGE

BET CUISINE

CUISINORME
21, Rue chanzy
33110 LE BOUSCAT
Tél. : 05.56.50.27.64
contact@cuisinorme.com

CAUROS
Alphée – Pôle Paysage et Urbanisme
Technopole Domolandes 
50, allée de Cérès - 40230 St-Geours-De-Maremne
Tél. : 06.40.94.62.02
karine.brana@cauros.fr

PAYSAGISTE

BET FLUIDES

COORDINATION SPS

INDICATIONS

ALPES CONTRÔLES
Bâtiment Domolandes
50 Allée de Cérès Parc d'activités Atlantisud
40230 St-Geours-De-Maremne
Tél. : 05.58.55.59.56
cromand@alpes-controles.fr

DATE 07/06/2024

01 10/07/2023 Rajout côte de référence passage bateau vers parking visiteurs pour plans EXE VRD ; modification de la côte NGF
intérieure finie du projet (passée à 71,57)

02 25/07/2023 Rectification pièce de bois existante en partie basse des colombages façade Nord ; modification côte NGF et
dimensions de la terrasse vue sur lac

03 30/10/2023
Conservation d'un remplissage de colombage de part et d'autre de la grande porte façade Nord ; mise à jour
renforcement charpente par pièces de bois ; correction sens solives entrée ; déplacement porte de service zone
cuisines et éléments de cuisine pour raison structurelle (AE réduite + B1/B2/EM/SP/P déplacés) ; modification profil
cloison bois épicerie

Agrandissement dalle groupes frigorifiques ; mise à jour menuiseries extérieures suivant carnet de détails EXE
Maîtricube ; aménagement parking et cheminement piéton modifié ; aménagement laverie modifié suivant plan EXE
SARRAT Indice E

04 12/12/2023
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